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Neuchâtel, le 6 novembre 2020

Regard criminologique sur 
l’ordonnance pénale

Dix ans de CPP

André Kuhn
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Ordonnance pénale
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Constat de la commission d’une infraction

Investigation policière

Ordonnance d’ouverture 
de l’instruction

Ordonnance de non-
entrée en matière

Ordonnance
pénale

Instruction

Mise en accusationOrdonnance de 
classement

Ordonnance
pénale

Procédure de première instance

Appel
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Echantillon d’ordonnances pénales

TOTAL: 4684 ordonnances pénales dont 1931 avec opposition
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Total des 
affaires pénales
(crimes + délits)

Dont   95% avec 
proposition

d’ordonnance 
pénale

~ Dont 10.3%
font l’objet 

d’une
opposition

Dont 35.0%
poussent le MP

à revoir sa
décision

Dont 69.4%
revues 

en faveur du
prévenu
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Oppositions 
(10.3% des OP)

Dont 35.0%
poussent le MP

à revoir sa
décision

Dont 69.4%
revues 

en faveur du
prévenu

= 2.5% de to
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s O
P

= 24.3% des o
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Avocat : oui       non 

Ordonnance pénale Opposition
Avocat : oui       non 

7.5%

44.1%

Avocat présent

Retrait de l’opposition

Maintien de l’OP

Classement

Diminution de peine

Accusation Augmentation de peine
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Total des 
affaires pénales
(crimes + délits)

Dont   90%
réglées par
ordonnance

pénale

~ Dont   92% de
prévenus jamais
entendus par un

procureur

~

=   80% du total 
des affaires pénales

~
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En conclusion
• Réduire le nombre d’ordonnances pénales

• Renvoi automatique de l’affaire au tribunal en cas d’opposition

• Cas de défense obligatoire ?

• Pas de griefs contre les procureurs, mais contre le système

• Allongement du délai d’opposition

• Extension du droit d’être entendu


